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 COMPETITIONS PAR QUATRE 

 
        

 

 

 

 

 

1. Conditions de participation 

 

• Les compétitions de cette division sont ouvertes aux joueurs LICENCIES A LA F.F.B. 

• Chaque équipe est composée de 4, 5 ou 6 joueurs. 

• En Excellence les équipes doivent comporter au minimum un joueur classé au moins en 

2
ème

 série Promotion ou plus. 

• Différentes épreuves (Open, Mixte, Dame, Senior) permettent d'accéder aux finales de 

Comité puis Ligue et Nationale. 

 

2. Déroulement de la compétition 

 

• Les équipes disputent des qualifications éventuelles avec possibilité d'exemption avant 

une finale de comité (fonction du nombre d’engagés). 

• Pour le championnat Mixte, chaque équipe doit comporter au moins deux joueurs et 

deux joueuses à la table. 

 

           Mixte / 4: exemption des équipes d' IV > ou = à 360 lors des qualifications (si 29 équipes     

ou plus).Si après cette mise en place, une modification du nombre d’équipes nous amène à     

un nombre impair, l’équipe IV ˂ 360 qui avait été exemptée dans un premier temps sera appelée      

à venir disputer la phase qualificative pour retomber sur un nombre pair d'équipes. (voir 

règlement général par quatre) 

 

• En Open et en Mixte, les finales se disputent en week-end. 

 

Excellence 


